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L’objectif du fonds régional, c’est d’aider les 

Communes à réaliser des investissements et des 

investissements, Incourt, en avait quelques-uns 

en projet. Pourtant, cette petite Commune du 

Brabant wallon n’est pas très fière. 

AVANT DE LIRE 

L’état de nos routes communales se dégrade. Le 

dossier dont est issu l’article que vous lisez explore 

les deux soucis rencontrés par les Communes: un 

manque d’expertise et surtout un manque de 

moyens financiers. 

Incourt n’a utilisé que 30% des 342 000€ de son 

enveloppe initiale. Il n’y a pas pire élève en Wallonie. 

Comment expliquer ce bonnet d’âne? «C’est simple, il 

faut rentrer les dossiers par voie numérique, ce qu’un 

des employés de notre administration était chargé de 

faire mais voilà, il n’a pas validé l’envoi», expliquent 

les échevins Joseph Tordoir et Jean-Pierre Beaumont. 

C’est l’été, l’employé est en vacances et la Commune 

ne se tracasse pas trop du manque de réaction de 

l’administration wallonne pensant que «tout était en 



ordre. On sait qu’on était un peu juste dans les délais 

mais on n’était pas les seuls.» 

DES RAPPELS? 

Et puis, on sait qu’il faut être patient avec 

l’administration… Mais quand même. Inquiète, la 

directrice générale prend son téléphone, c’est la 

douche froide: «On n’a rien reçu», lui est-il répondu. 

Normal, le dossier est resté à Incourt et là, on est 

maintenant hors délai. La traversée de Piétrebais, un 

des villages de l’entité, restera en l’état. Pour le 

moment. Pourtant 673 638€ devaient être alloués à sa 

réfection: «Les travaux ne sont que reportés mais c’est 

embêtant, 

grimacent les responsables d’Incourt. Nous sommes 

allés plaider notre bonne foi auprès de la ministre De 

Bue. Sans succès. Il faut savoir que ces dossiers ont 

plusieurs allers-retours entre la Commune et la Région. 

Ce serait donc bien que la Région puisse aussi envoyer 

des rappels aux Communes.» 

 


